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Point 5 : Élaboration d’une stratégie globale pour réduire des risques liés au transport de piles 

au lithium, incluant la mise au point de normes d’emballage fondées sur la performance 

et des initiatives pour faciliter la conformité 

 

 

ÉTIQUETTES DE BAGAGES ACTIVES À PILES AU LITHIUM 

 

(Note présentée par D. Brennan) 

 

(Faute de ressources, seuls le résumé et l’Appendice A ont été traduits.) 

 

RÉSUMÉ 

La présente note de travail propose d’ajouter au Tableau 8-1 de la Partie 8 des éléments faisant 

expressément référence aux étiquettes de bagages actives à piles au lithium. Elle propose également 

d’inclure des éléments indiquant que de telles étiquettes doivent avoir été soumises à des essais visant à 

en établir la conformité par rapport aux dispositions en matière d’émissions électromagnétiques.  

Suite à donner par le Groupe DGP : Le Groupe DGP est invité à : 

 

a) réviser le Tableau 8-1, élément 19, de la Partie 8, comme il est indiqué en  Appendice A ;  

 

b) demander au secrétaire du DGP de porter la question à l’attention du secrétaire du Groupe 

d’experts des opérations aériennes (FLTOPSP) pour s’assurer que celui-ci soit au courant de la 

présence possible, dans le fret et les bagages, d’appareils électroniques portatifs (PED) actifs qui 

devraient peut-être faire l’objet de dispositions de l’Annexe 6. 

1. INTRODUCTION 

1.1 Section II of Packing Instruction 967 and Packing Instruction 970 permit lithium battery 

powered equipment to be shipped unpackaged, subject to the equipment providing equivalent protection 

to the battery. Section II of these packing instructions also allows for lithium battery powered devices to 

be active during transport, subject to the devices meeting defined industry standards, although the specific 

standard(s) are not defined or detailed. 

1.2 These same allowances though are not specifically included in the passenger provisions 

in Part 8, Table 8-1. Increasingly though there are devices, such as permanent bag tags and electronic bag 

tags which are both placed external to the passenger checked baggage, and are active during transport. 
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1.3 n May 2015, the United States Federal Aviation Administration (FAA) issued an 

Advisory Circular (AC 91.21-1C) (see Appendix B) with some specific recommendations that we believe 

should be considered by the DGP with respect to dangerous goods and also should be brought to the 

attention of the Flight Operations Panel (FLTOPSP) for consideration for Annex 6 — Operation of 

Aircraft. 

1.4 In the advisory circular, the FAA identifies that operators should be able to make use of 

information provided by the aircraft manufacturers with respect to the aircraft’s tolerance for 

electromagnetic radiation from personal electronic devices (PED). PED in this context also includes 

active devices such as electronic or permanent baggage tags. 

1.5 For PED such as permanent baggage tags the advisory circular puts the onus on the 

manufacturer of the device to demonstrate that the baggage tags do not interfere with aircraft systems. In 

effect the manufacturer of any active PED must be able to certify to the user that the device complies with 

the requirements of a defined standard, in this instance RTCA DO-160G — Environmental Conditions 

and Test Procedures for Airborne Equipment, Section 21, Category H. 

1.6 It is proposed to bring specific provisions into Part 8, Table 8-1, 19) to make provision 

for these active baggage tags that are starting to be used by operators and which will become more 

common over time. 

1.7 In the text proposed for inclusion into Table 8-1, a limit of 0.3 g for the lithium content 

for a lithium metal cell and 2.7 Wh for a lithium ion cell is proposed for these active baggage tags. These 

numbers though have been placed in square brackets. The DGP is invited to consider if these limits are 

appropriate. 

2. ACTION BY THE DGP 

2.1 The DGP is invited to: 

a) revise Part 8, Table 8-1, item 19 as shown in Appendix A to this working paper; and 

b) request that the DGP Secretary bring this to the attention of the FLOPSP Secretary to 

ensure that the FLTOPSP are aware of use of active PED in cargo and baggage that 

may be required to be specifically provided for within Annex 6. 

 

– – – – – – – – – – – –
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APPENDICE A 

 

PROPOSITION D’AMENDEMENT DE LA PARTIE 8 DES INSTRUCTIONS TECHNIQUES 

 

Partie 8 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PASSAGERS 
ET AUX MEMBRES D’ÉQUIPAGE 

 

Chapitre 1 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR LES PASSAGERS 

OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
 

Certaines parties du présent chapitre font l’objet de la divergences d’État US 15 ; 
voir Tableau A-1. 

 
 

1.1    TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 
LES PASSAGERS OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 

 
(…) 
 

Tableau 8-1.    Dispositions relatives au transport de marchandises dangereuses 
par les passagers ou les membres d’équipage 
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 Produits médicaux de première nécessité  

  (…) 
 

      

 19) Appareils électroniques 
portables (tels que des 
montres, calculatrices, 
appareils 
photographiques, 
téléphones cellulaires, 
ordinateurs portables, 
enregistreurs vidéo, 
étiquettes électroniques 
de bagages) 

      

  Appareils électroniques 
portables (y compris des 
appareils à usage 
médical) contenant des 

Oui Oui Oui Non Non a) transportés par des passagers ou des 
membres d’équipage pour un usage 
personnel ; 
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piles ou des batteries au 
lithium métal ou au 
lithium ionique (les objets 
contenant des piles ou 
des batteries au lithium 
métal ou au lithium 
ionique dont la fonction 
principale est d’alimenter 
un autre dispositif doivent 
être transportés comme 
batteries de rechange en 
conformité avec les 
dispositions ci-après) 

b) devraient être transportés comme 
bagages de cabine ; 

 
c) pour chaque batterie, les valeurs 

ci-après ne doivent pas être 
dépassées : 

 
 — pour les batteries au 

lithium métal, une quantité de 
lithium n’excédant pas 
2 grammes ; ou 

 
 — pour les batteries au 

lithium ionique, une énergie 
nominale en wattheures 
n’excédant pas 100 Wh ; 

        d) si les appareils sont transportés 
dans les bagages enregistrés, des 
mesures doivent être prises pour 
empêcher leur mise en marche 
accidentelle ; 

        e) dans le cas d’un appareil transporté 
à l’extérieur du bagage, comme une 
étiquette électronique de bagage, 
l’appareil doit assurer une protection 
suffisante de la pile qu’il contient ; 

        f) les appareils tels que les étiquettes 
électroniques de bagages et les 
enregistreurs de données, qui ne 
sont pas capables de générer une 
chaleur dangereuse, peuvent être 
transportés en état d’activité. Dans 
le cas d’un appareil actif, le fabricant 
de l’appareil doit avoir certifié que 
celui-ci répond aux prescriptions du 
document RTCA DO-160G ou d’un 
document national équivalent. 
L’appareil ne doit pas être capable 
d’émettre des signaux perturbateurs 
(bourdonnement d’alarme, éclairage 
stroboscopique, etc.) durant le 
transport. Les appareils actifs placés 
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dans ou sur des bagages 
enregistrés doivent être dotés, dès la 
conception, d’au moins deux 
moyens indépendants permettant de 
les arrêter complètement, de 
désactiver les fonctions mobiles ou 
cellulaires ou les deux pendant le 
vol. Pour chaque pile, les valeurs 
ci-après ne doivent pas être 
dépassées : 

 
— pour les piles au lithium métal : une 

quantité de lithium n’excédant pas 
[0,3 gramme] ; ou 

— pour les piles au lithium ionique, une 
énergie nominale en wattheures 
n’excédant pas [2,7 Wh]. 

        e)g) les piles et les batteries doivent 
être d’un type qui satisfait aux 
prescriptions de chaque épreuve de 
la sous-section 38.3 de la Partie III 
du Manuel d’épreuves et de critères 
de l’ONU. 

 

 

 

– – – – – – – – – – – – 
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APPENDIX B 

 

USE OF PORTABLE ELECTRONIC DEVICES ABOARD AIRCRAFT 

(Advisory Circular (AC 91.21-1C), FAA) 
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